
DÉPARTEMENT         DU         MORBIHANCOMMUNES         DE         MISSIRIAC         ET         DE         CARO

Réglementation         de         la         circulation
RD         107         et         RD         168

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL
ET

LES         MAIRES         DES         COMMUNES         DE         MISSIRIAC         ET         DE         CARO

Arrêté         n°         NE2424208AT
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales         ;
Vu         le         code         de         la         voirie         routière         ;
Vu         le         code         de         la         route         ;
Vu         le         règlement         départemental         de         voirie         approuvé         le         16         septembre         2016         ;
Vu         la         demande         présentée         le         27/02/2024         par         Monsieur         Marcel         HAVARD         du         Comité         des         Fêtes         de         Missiriac         en
vue         d'organiser         le         21         avril         2024         une         course         cycliste         dénommée         "Coupe         de         Bretagne         U19         -         Trophée         Crédit
Agricole         Mozaic",         sur         les         communes         de         MISSIRIAC         et         CARO         ;
Vu         l'avis         du         Maire         de         MALESTROIT         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         importe         de         réglementer         la         circulation         des         véhicules         sur         les
routes         départementales         107         et         168         sur         les         communes         de         MISSIRIAC         et         CARO,         pendant         la         durée         de         la
manifestation         susvisée         ;

ARRÊTENT

-         ARTICLE         1:
Le         21         avril         2024         de         7         h         à         19         h,         le         stationnement         et         la         circulation         des         véhicules         seront         interdits         sur         le         domaine
public         routier         des         RD         107         du         PR         0+000         au         PR         1+903         et         RD         168         du         PR         0+000         au         PR         5+450,         sur         les         communes
de         MISSIRIAC         et         CARO,         sauf         pour         les         riverains         dont         le         passage         est         laissé         à         l'initiative         des         forces         de         l'ordre         ou
des         signaleurs         dûment         accrédités.
L'accès         des         services         de         secours         et         d'incendie         sera         maintenu.

-         ARTICLE         2:
Pendant         la         durée         de         l'interdiction,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         par         la         RD         764,         la         RD         776,         la         RD         8,         la         RD         166,         la         RD         107,         la         Voie         Communale         Coëcalin                  à         la         RD         764         au         PR
34+114                  et         la         RD         764.

-         ARTICLE         3:
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation         réglementaire         seront         à         la         charge         de
l'organisateur.

-         ARTICLE         4:
Le         présent         arrêté         sera         apposé         de         façon         lisible         de         part         et         d'autre         des         déviations.         Il         fera         l'objet         d'une         publication
sur         le         site         Internet         du         Département.
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